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LE MOT DU MAIRE 

L'accueil périscolaire de Beaulieu est géré par l'association Familles Rurales et accueille quotidiennement une 

trentaine d'enfants de 3 à 11 ans.  La vétusté du préfabriqué situé dans la cour de l’école élémentaire a poussé la 

Commune à construire un nouveau bâtiment en éco-construction, avec des matériaux biosourcés, naturels et sains 

(bois, paille, ...) s’inscrivant dans la poursuite d’un développement durable. D’autant plus que la communauté de 

communes Loches Développement encourage la mise en œuvre d’une filière d’éco-construction sur son territoire.  

La construction du bâtiment respecte les prescriptions de l’Architecte des Bâtiments de France, la législation en 

matière de normes de sécurité, d’accessibilité, sanitaires, etc. Le projet est rendu possible grâce aux subventions 

obtenues : Caisse d'Allocations Familiales et Etat. L'Europe a également été sollicitée. Au final, ce sont près de 

80 % du montant des travaux HT qui devraient être apportés par ces financeurs. 

La démolition du bâtiment actuel devrait intervenir en juillet, ainsi que l'installation et la sécurisation du chantier. 

Les travaux de construction débuteront en septembre. La garderie sera assurée pendant l'année scolaire 

2013/2014 dans une classe inoccupée de l'école.  Des précisions seront apportées courant juin aux parents 

d'élèves quant à l'organisation de l'école et de la garderie pendant le chantier.  

Sophie Métadier, maire 

SOLSTICE ARTISTIQUE DE BEAULIEU 
Voici la 26ème édition du "SOLSTICE ARTISTIQUE" de Beaulieu-lès-Loches. Après une année de restructuration et de 

réflexion sur l’aménagement du site, l’association des Amis de Saint-Laurent s’est mobilisée pour vous préparer le retour de 

ce festival qui reste, rappelons-le, un des rares de la région encore gratuit. Il accueille chaque année près de 12 000 visiteurs.  

C’est donc du 27 au 29 juin que le "Solstice Artistique" reprend son élan.   

En ouverture, calendrier oblige, une nouveauté : le Feu de la Saint-Fernand.  Au programme, expositions, concerts, théâtre, 

stages enfants et autres surprises pour les jeunes et les moins jeunes sont au rendez-vous. Nous sommes heureux de 

pouvoir vous retrouver et vous faire vibrer à nouveau dans le cadre exceptionnel de cette place de Beaulieu-lès-Loches pour 

ce festival populaire.  

Si ce festival est encore gratuit, sachez qu’il est financé en partie par nos institutions : la mairie, des partenaires privés et des 

annonceurs ; les 40% des recettes restantes espérées sont générés par l’auberge et la buvette que tiennent les bénévoles de 

l’association. Nous vous attendons nombreux pour cette 26emeédition du SOLSTICE ARTISTIQUE. Enfin, nous accueillerons 

avec plaisir toutes les personnes souhaitant rejoindre l'association afin de nous aider durant le montage et/ou démontage ou 

bien même pendant le festival.  Bon festival à tous !  

Les Amis de Saint-Laurent 8 place du Maréchal Leclerc 37600 Beaulieu-lès-Loches tel 02 47 59 43 54 mail : adsl.beaulieu@laposte.net               

http://www.solsticebeaulieu.fr/     http://www.facebook.com/lesolstice 

"MUSIQUES AUX JARDINS" AVEC MICHAEL LONSDALE, PATRICK ET MONIQUE SCHEYDER 

"C'est la première fois que " Musiques aux Jardins" vient à  

Beaulieu-lès-Loches. Ce concept de spectacle, qui se produit dans 44 

villes en 2013,  a été créé par le pianiste Patrick SCHEYDER et la 

comédienne Monique SCHEYDER: il associe de façon originale 

Musique, Littérature et Art des Jardins sur des thèmes ayant trait à la 

Nature et à sa préservation. 

Cette année, le thème choisi est "La Rose et la Biodiversité" avec des 

textes de Ronsard, George Sand, Saint-François-d'Assise, 

Marguerite Duras, Hubert Reeves, Jean-Marie Pelt, des musiques de 

Vivaldi, Chopin, Liszt ou Tchaikovski et des improvisations.   

Notre invité d'honneur à Beaulieu est le comédien 

Michael LONSDALE avec lequel nous collaborons depuis 7 ans." 

Le spectacle aura lieu le vendredi 13 septembre à 20h dans les 
jardins de la mairie. Vous pouvez réserver dés maintenant vos 
places à la mairie (02-47-91-94-94 ou culture@beaulieulesloches.eu) 



Ouverture de la mairie Tel 02 47 91 94 94  

6 place du Maréchal Leclerc de Hauteclocque 

Lundi  8h30 / 12h 14h / 16h 

Mardi 8h30 / 12h  

Mercredi 8h30 / 12h 14h / 16h 

Jeudi  8h30 / 12h  

Vendredi  8h30 / 12h 14h / 18h 

Permanences des élus  

Sophie MÉTADIER Maire : sur rendez-vous  

Michelle COURNARIE communication, culture, 
patrimoine, tourisme, sports, associations : lundi 
10h/12h 

Philippe MÉREAU bâtiments, voirie, cimetière : 
vendredi 16h30/ 18h 

Yves BANDEVILLE finances, personnel : lundi 
14h30/16h30 

Georgette BARRAULT action sociale, personnes 
âgées, logement  : mercredi 14h/16h 

Raymonde VÉQUAUD affaires scolaires et  
périscolaires : mardi 10h/12h 
 

Ouverture de l'Agence Postale Communale 

16 rue de Guigné (entrée par le porche) 

Lundi  10h / 12h30 13h30 / 15h30 

Mardi 10h / 12h30 13h30 / 15h30 

Jeudi  10h / 12h30  

Vendredi  10h / 12h30 13h30 / 17h30 
Samedi  9h / 12h 
 

Ouverture de la bibliothèque municipale 

16 rue de Guigné (entrée par le porche) 

Mardi  15h30 / 17h30 

Mercredi   15h00 / 17h00 

Vendredi   17h30 / 19h30 

Ouverture de l'espace public numérique 

16 rue de Guigné (entrée par le porche) 

Lundi  10h / 12h30 13h30 / 15h30 

Mardi 10h / 12h30 13h30 / 17h30 

Mercredi   15h00 / 17h00 

Jeudi  10h / 12h30  

Vendredi  10h / 12h30 13h30 / 19h30 
Samedi  9h / 12h 
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ARRIVÉES À LA MAIRIE 

Jérémie Dufour a rejoint l'équipe technique de la municipalité le 
1er mars. 

Alexandre Métivier est arrivé le 15 avril pour, dans un 1er temps, 
remplacer Paméla Moncourant, comptable, partie en congé 
maternité le 3 juin. Il remplacera Marie-Brigitte Richer - qui partira 
en retraite le 1er janvier 2014, en tant que secrétaire de mairie. 
 
RÉFORME DES RYTHMES SCOLAIRES 

Après concertation avec les communes de Ferrière-sur-Beaulieu, 
Loches et Perrusson, il a été décidé le report en septembre 2014 de 
la mise en place de la réforme des rythmes scolaires. 
 
COMMERCES DE BEAULIEU 

Il y a, à Beaulieu, des commerçants, des artisans, des services à 
votre disposition. Il y a également, sur le mail Saint-Pierre, un 
marché tous les dimanches matins, qui s’est développé ces derniers 
mois. 

N’oubliez pas d’y aller régulièrement. Vous y trouverez des 
produits de qualité et vous en assurerez la pérennité. 

  
CANICULE ET FORTES CHALEURS  

Les personnes âgées, isolées ou handicapées peuvent se faire 
connaître auprès de la mairie pour figurer sur le registre communal 
afin que des équipes d’aide et de secours puissent leur venir en aide 
en cas de vague de forte chaleur. Les membres de leur famille, ou 
leurs voisins, peuvent s'organiser pour rester en contact tous les 
jours avec ces personnes fragiles. 

Ce geste d’aide mutuelle peut s’avérer décisif. 
 
L’ASSOCIATION ENVIRONNEMENTALE SUD TOURAINE   

organise la projection du film Des abeilles et des hommes de 
Markus IMOFF, le 13 juin à 20 H 30 au cinéma de Loches 

AEST : aest37@orange.fr ou 02 47 59 56 63   
 
LE SEL DU LOCHOIS 

Si vous pensez que l'on peut échanger des services, des savoirs, des 
objets sans argent, …, si vous pensez que la solidarité, les relations 
humaines, le partage, la convivialité ne se monnaient pas, …, 
l'adhésion au SEL du lochois peut être une réponse à vos attentes. 
Cette association vient d'élire son nouveau bureau pour 2013.  

Si vous êtes intéressés prenez contact au 02 47 59 26 52 52 ou       
02 47 92 05 14 - Notre site : www.seldulochois.fr  
 
SAMEDI14 SEPTEMBRE: SOIRÉE AFRICAINE À BEAULIEU 

19h : conte africain (aux Templiers, au RDC) 

20h30 : repas et musique typiques (à la salle des fêtes, rue des Morins)  

Prix: soirée complète (spectacle+repas): 15 €; Spectacle seul: 5 € 

Réservation obligatoire auprès de l'association Page à Page, 
organisatrice, par mail: bibliotheque@beaulieulesloches.eu ou par 
téléphone aux heures d'ouverture de la bibliothèque au 09 66 92 78 86. 

 

L’ATELIER “TÂTER DU THEÂTRE” DE BEAULIEU, a décidé, dès fin 
septembre, de vous faire pleurer ; Alors préparez vos mouchoirs, car 
vous ne pourrez résister, et pleurerez de RIRE. Nous vous donnons 
donc rendez-vous dans l'Echo Bellilocien de septembre pour plus 
d’explications. 

Places de stationnement réservées   

Les "places handicapés" sont des emplacements de stationnement réservés aux véhicules portant une carte de 
stationnement délivrée aux personnes handicapées.  

Le stationnement abusif sur ces emplacements, par un véhicule ne portant pas de carte ou de macaron, est sanctionné par 
le code de la route. L’infraction est punie de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe. Le montant 

de l’amende, en cas de condamnation pénale, est au plus de 750 € (article 131-13 du code pénal). Le montant de l’amende 

forfaitaire, dont le paiement éteint l’action publique, est de 135 €, majorée à 375 € à défaut de paiement dans les 30 jours 
(pas d’amende minorée si paiement dans les trois jours), sans retrait de point. Le véhicule peut également être mis en 
fourrière.  

ATTENTION : HORAIRES D'ÉTÉ  

La mairie sera fermée le vendredi 16 aout. En cas 

d'urgence, s'adresser au maire ou aux adjoints. 

L'Agence Postale sera fermée tous les vendredis en 

août. Elle sera normalement ouverte les lundis, mardis, 

jeudis et samedis, hors jours fériés. 

La bibliothèque municipale sera fermée tous les 

mercredis après-midi de juillet et août. Elle sera 

ouverte aux heures habituelles tous les mardis et vendredis 

à l'exception du vendredis 16 août.  

mailto:aest37@orange.fr
http://www.seldulochois.fr/
mailto:bibliotheque@beaulieulesloches.eu
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AGENDA DE JUIN 

Du 10 au 16 juin : exposition de peintures Didier Bondonneau / Templiers 1er étage  

15   Fête de l'école maternelle 

15   Gala de danse de l'école de danse Familles Rurales / place de la mairie, 21 h 

16 Visite "entre prairies et coteau, naissance et développement de Beaulieu " / 15h devant la mairie, 5 € 

17 Conférence de Stéphanie MORAND, psychologue : le sommeil chez le jeune enfant / 20h30 - centre Aquilon, 

entrée libre  

Du 19 au 23 juin : exposition de peintures de GRIM / église Saint-Laurent, de 10h à 18h30  

20 Réunion prévention  / 15 h à la salle des fêtes, organisation Gendarmerie de Loches  

21  Fête de l'école élémentaire 

21/22/23  6ème Concours d'attelage élite amateur à Reignac-sur-Indre / Association Reignac 37 Attelage  

26   Solstice Festival Jeune Public / Association les Amis de Saint-Laurent 

27/28/29 Solstice sur la Place du Maréchal Leclerc + feu de la Saint-Ferdinand le 27 / les Amis de Saint-Laurent 

AGENDA DE JUILLET 

7  Sortie nature "à la découverte des papillons" / 16h  

8  Conseil municipal / 20 h 30, salle du Conseil de la mairie 

9 Sortie nature "atelier spécial enfants - les petites bêtes" / 10h  

11  Sortie nature "visite guidée des Prairies du Roy" / 10h  

12/13/14     "Le Jardin Extraordinaire" à Perrusson 

13   Retraite aux flambeaux avec musique cantonale et feu d'artifice 

14   Concours de belote de l'UNRPA 

15 au 19  Atelier découverte des arts du cirque pour les enfants / Objectif Forme - 02 47 91 66 23 

18  Sortie nature "visite guidée des Prairies du Roy" / 10h  

20/21 3ème Concours International d'Attelage de Tradition de Loches - Beaulieu / Asso Reignac 37 Attelage - Les 

Viantaises 

21 Sortie nature "les arbres nous parlent …" / 16h  

22 Balade au crépuscule, promenade guidée nocturne / 21 h devant la mairie, 5 euros  

24 Jeu de piste "le trésor des Templiers" pour les 6-12 ans / 14 h devant la mairie, 3,50 euros  

25  Sortie nature "visite guidée des Prairies du Roy" / 10h  

26/27/28 Exposition peintures, sculptures et bijoux / église Saint-Laurent 

28  Sortie nature "la photographie nature avec votre numérique" / 16h  

29 Balade au crépuscule, promenade guidée nocturne / 21 h devant la mairie, 5 euros  

31 Jeu de piste "le trésor des Templiers" pour les 6-12 ans / 14 h devant la mairie, 3,50 euros  

AGENDA D'AOUT 

1er  Sortie nature "visite guidée des Prairies du Roy" / 10h  

4  Sortie nature "initiation au croquis de terrain et aquarelles sauvages" / 16h  

5 Balade au crépuscule, promenade guidée nocturne / 21 h devant la mairie, 5 euros  

7 Jeu de piste "le trésor des Templiers" pour les 6-12 ans / 14 h devant la mairie, 3,50 euros  

8  Sortie nature "visite guidée des Prairies du Roy" / 10h  

12 Balade au crépuscule, promenade guidée nocturne / 21 h devant la mairie, 5 euros  

13 Sortie nature "visite guidée des Prairies du Roy" / 10h  

14 Jeu de piste "le trésor des Templiers" pour les 6-12 ans / 14 h devant la mairie, 3,50 euros  

18 Sortie nature "à la découverte des papillons" / 16h  

19 Balade au crépuscule, promenade guidée nocturne / 21 h devant la mairie, 5 euros  

22  Sortie nature "visite guidée des Prairies du Roy" / 10h  

24 Sortie nature "balade crépusculaire / 18h30 (durée 3h, pique-nique)  

29 Sortie nature "à la découverte des libellules" / 10h  

30/31 Festival Pad'Non aux Viantaises / asso des jeunes des Bas-Clos  

AGENDA DE SEPTEMBRE 

7/8   AG de l'association des Beaulieu de France, à Beaulieu dans l’Indre 

7/8 Raid multisports ROC 37 

8  Fête "les années 60 à Beaulieu" / Place de la Mairie 

13 "Musiques au jardin" avec Michael Lonsdale / jardin de la mairie, 20 h 

14 Conférence sur Jean Mandé SIGOGNE / Templiers, 1er étage, 20h30  

14  "Soirée africaine" organisée par l'association Page à Page  

Des ATELIERS GOURMANDS ont lieu toute 

l'année. Inscriptions au 06.72.87.64.79. (Familles Rurales) 

FACEBOOK  Plus de 1700 "amis" suivent 
les informations 

bellilociennes par 
l'intermédiaire du profil 
Facebook de la mairie 
"Culture Beaulieu Lès Loches".  Chacun peut se connecter, 

et par ce moyen, recevoir 

des informations sur les 

manifestations organisées 

sur la commune, des infos 
pratiques, etc... 

Les "SORTIES NATURE"  

des Prairies du Roy sont organisées par 

Loches Développement 

et animées par "Couleurs Sauvages".  

RV à l'office du tourisme, durée 2h30. 

Tarif : 3 €, gratuit - 12 ans.  

Renseignements au 09 81 33 98 17  

ou par mail couleurs-sauvages@laposte.net 

"LES PETITS TRESORS DE BEAULIEU" à la mairie. Expo-photo de 

Renée Caillebot du 1er juillet au 30 août. Aux heures d'ouverture de la mairie 
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NOUVEAUTES A LA BIBLIOTHEQUE 

DOCUMENTS 

 "Tours d’Antan à travers la carte postale 
ancienne" 

 "Lincoln l’homme qui sauva les Etats-Unis" 

 14 "Bulletins des Amis du Pays Lochois" 

ROMANS 

 "La couleur du bon pain " - Gilbert 
Bordes (Livre en gros caractères)  

DOCUMENTS JEUNESSE 

 "Une cuisine grande comme le monde" (60 
recettes pour voyager tout autour du monde  

LIVRES ENFANTS 

 Une grande partie de la collection des "Juliette" 
et des "Martine" 

Et beaucoup de BD adultes et enfants 

Tarif de la bibliothèque  (tarif annuel) 
Adulte de Beaulieu-lès-Loches : 7 €  
Forfait famille de Beaulieu-lès-Loches : 12 €        
(gratuit - 18 ans et demandeurs d'emploi) 
Adulte hors commune : 12 €  
Forfait famille hors commune : 18 €  
Tarif de l'Espace Public Numérique 
Adulte : 2 € / jour 
Demandeurs d'emploi ou - 18 ans :  1 € / jour 
Abonnement mensuel : 10 € 

SERVICE JEUNESSE DE LOCHES 

Le Service Jeunesse de Loches, ouvert aux jeunes de 
Beaulieu, propose aux 11-18 ans des animations, de 
l'aide aux devoirs et un accompagnement de projets. 
C’est un lieu ouvert d’échanges, de discussions et de 
rencontres, qui a pour vocation de soutenir les jeunes 
dans leur apprentissage, leurs initiatives et leurs 
loisirs. 

L’accompagnement scolaire, proposé les mardis, 
jeudis et vendredis de 16h à 18h30 et les mercredis 
de 13h à 15h, permet aux jeunes de venir faire leurs 
devoirs, demander de l’aide, réaliser des recherches, 
ou travailler en groupe. 

L’accompagnement de projets vient en soutien des 
jeunes désireux d’être porteurs de projets tels que la 
création d’association, l'organisation de manifes-     
tations sportives ou culturelles, etc. Dans ce cadre, le 
Service Jeunesse est amené à travailler avec tous les 
acteurs sociaux du Lochois, les associations locales, 
les services de l’Etat, l’Education Nationale, ainsi 
qu'un réseau d’animateurs intercommunal et 
départemental. 

Les activités : hors vacances scolaires, l’accueil est 
libre. Les animateurs du Service Jeunesse organisent 
des activités les mercredis et les samedis en fonction 
des projets ou des demandes des jeunes. 

Pendant les vacances scolaires, ils établissent un 
programme d’activités, tout en laissant des créneaux 
disponibles aux jeunes, leur permettant ainsi 
d’organiser eux-mêmes des sorties ou des activités. 

Service jeunesse : 24 avenue des Bas-Clos - 37600 
Loches - Tél : 02 47 59 28 82  

Mail : sjloches@wanadoo.fr 

TRAVAUX EN COURS OU A VENIR 

Travaux de voirie 

La réfection de la rue des Mandats et de la rue de Linière a été réalisée en 
avril. Le chantier se poursuivra à partir de septembre avec la rénovation 
de la rue du Puy Mourier. 

En septembre débutera le chantier d'enfouissement des réseaux aériens 
de la rue de la Charbonnerie, prévu sur deux années, avec en 2013 
l'enfouissement des réseaux par le Syndicat Intercommunal d'Electricité 
d'Indre-et-Loire (SIEIL) et en 2014, les travaux de surface (enrobé et 
trottoirs), par la commune. Parallèlement, ERDF vient de nous annoncer 
l'enfouissement du réseau haute tension sur la quasi-totalité de la 
commune. Ce chantier se déroulera également en 2014 et nous devrons 
attendre sa réalisation pour supprimer tous les poteaux situés rue de la 
Charbonnerie. 

Logement 14 rue Saint-André 

Ce petit immeuble acquis par la commune en 2010 est en pleine cure de 
jouvence. Il permettra de loger un jeune débutant dans la vie 
professionnelle. 

Bibliothèque et salle des fêtes 

Les travaux de la bibliothèque sont désormais achevés. La salle de lecture 
située dans le fond de la cour est occupée par des ateliers, des expositions 
ou des associations de la commune, qui trouvent là un local adapté à leurs 
activités.  Les luminaires de la salle des fêtes ont été changés.  

Il est prévu de refaire les peintures intérieures, avec l'aide bénévole des 
associations et habitants de Beaulieu. Ces travaux sont prévus les 23, 24 
et 25 août et toute personne souhaitant participer peut s'inscrire dés 
maintenant en mairie. 

La cour, commune à la salle des fêtes, à l'Agence Postale et à la 
bibliothèque, est terminée. Elle permet une utilisation sécurisée de la salle 
des fêtes, tout en limitant les nuisances pour les voisins de la rue des 
Morins.  

Logements VTH à la Varenne 

30 logements de la Varenne sont en cours de restauration complète par 
leur propriétaire bailleur, Val Touraine Habitat. Les travaux portent sur 
l'isolation, les menuiseries extérieures, l'installation de VMC (ventilation) 
et du chauffage central avec chaudières individuelles  à condensation. Les 
travaux sont d'ores et déjà terminés sur certains immeubles et devraient 
s'achever avant l'automne prochain. 

ARRÊTÉ DE VOIRIE  

Un arrêté municipal réglemente, entre autres, le balayage et l'entretien 
des trottoirs et des caniveaux. Il rappelle notamment que les 
propriétaires, leurs représentants ou leurs locataires, sont tenus de 
balayer et nettoyer le trottoir et son caniveau dans toute sa largeur et 
sur toute sa longueur au devant des immeubles bâtis ou non bâtis.   

Outre le balayage, chacun doit opérer régulièrement le lavage des 
caniveaux et trottoirs goudronnés et arracher l'herbe qui croit sur les 
trottoirs au droit de leurs immeubles. 

Il précise également qu'il est fait 
obligation aux personnes 
accompagnées d'animaux de procéder 
immédiatement au ramassage des 
déjections que cet animal abandonne 
sur la voie publique, ainsi que dans les 
espaces verts publics. 

Cet arrêté est consultable librement en 
mairie et nous pouvons vous l'envoyer 
par mail sur demande 
(vbatonneau@beaulieulesloches.eu). 
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Concert "1000 chœurs pour un regard" par les Baladins 

Carnaval de l'Association des Parents d'Elèves "Téléthon Merci " à Saint-Laurent 

Enlèvement de la végétation envahissante et réfection des joints des "murs des ruines" de l'abbatiale.  

Financement DRAC et Commune de Beaulieu-lès-Loches 

Soirée des "Années 60 à Beaulieu"  

Carrés d'art 2013 Les Petits Drôles 2013 (anciens écoliers de Beaulieu) 
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CONSEILS MUNICIPAUX 

11 mars 2013 - Le conseil municipal : 

 Autorise la domiciliation de l'association "School Event" à la mairie de Beaulieu-lès-Loches. Cette association a été créée 
dans le but de développer et promouvoir des activités culturelles, artistiques, éducatives et touristiques afin de récolter 
des fonds pour la réalisation de projets destinés exclusivement aux classes des écoles de Beaulieu-lès-Loches et Ferrière sur 
Beaulieu  

 Décide de ne pas augmenter les taux des taxes et de reprendre ceux de l’an dernier, qui seront les suivants : 

 Taxe d’habitation :   12,71 % 

 Taxe foncière bâtie :  13,76 % 

 Taxe foncière non bâtie : 44.48 % 

 Décide de voter le budget 2013 de la commune, ce document s’équilibrant en dépenses et en recettes de la manière 
suivante : 

 Section de fonctionnement : 1.279.421,55 €  

 Section d'investissement :     1.703.508,75 €  

 Vote les subventions aux associations pour un montant total de 44 820 € 

 Rappelle que la commune participe financièrement, en proportion du nombre d'enfants bellilociens accueillis, au centre de 
loisirs sans hébergement la Ribambelle de Familles Rurales à Ferrière-sur-Beaulieu. 

 Décide que pour les jeunes bellilociens de plus de 12 ans, mais aussi pour les plus jeunes quand la Ribambelle est fermée 
ou n'est pas en mesure d'accueillir l'enfant, la commune verse à la famille une participation financière d’un montant de 
5 euros par jour et par enfant, selon une durée fonction de son niveau d'imposition (hors week-end et jours fériés)  

 Décide de demander au CNAS une participation financière de 475 euros pour l’année 2013  

 Donne son accord pour les prix des différentes manifestations et animations organisées par la commune et dit que les 
sommes seront encaissées dans la régie des divers. 

 Décide de ne pas augmenter les tarifs de location des salles communales et du matériel pour l’année 2013. 

 Décide le report en 2014 de la mise en place de la réforme des rythmes scolaires  

 Sollicite auprès du Conseil Général une subvention  dans le cadre des "amendes de police" pour les travaux de réfection de 
la rue du Puits Mourier. 

 Décide de louer en l’état, à M.HÉRAULT le grand atelier des anciens services techniques  

 Créée un poste en CDD à temps complet pour remplacer un agent en congé de maternité 

6 mai 2013 - Le conseil municipal  

 Reconduit le bail du moulin-forge  

 Décide de réaliser des virements de crédits. 

 Accepte les modifications des statuts de la Communauté de Communes Loches Développement. 

 Accepte les adhésions de trois nouvelles communes au syndicat intercommunal Cavités 37. 

 Accepte des remboursements divers 

 Accepte le remboursement par les riverains de l'impasse de Linière de travaux réalisés sur leurs propriétés. 

 Sollicite une subvention au SIEIL pour les travaux d'extension du réseau d'électricité aux Viantaises. 

 Choisit l'entreprise "Qualiconsult" pour la mission SPS des travaux de l'accueil périscolaire 

 Choisit l'entreprise "Compétence Géotechnique" pour la réalisation de l'étude de sol de l'accueil périscolaire 

 Crée un emploi en contrat d'avenir de 20 h par semaine pour la cantine et l'accueil périscolaire 

 Sollicite une subvention auprès de l'Europe (fonds FEADER) pour le bâtiment de l'accueil périscolaire. 

Le conseil municipal se 
tient dans la salle du 

conseil.  
L'accès est libre.  

Les délibérations sont 
consultables en mairie 
et sur le site internet 

de la mairie. 

RENOVATION THERMIQUE - des aides financières plus importantes depuis le 1er juin 
Les conditions pour bénéficier du programme lancé par  la communauté de communes Loches Développement en faveur de 
l’amélioration thermique des logements ont changé pour les propriétaires depuis le 1er juin 2013. Le champ des bénéficiaires 
potentiels est en effet nettement élargi et les subventions sont augmentées. L’objectif est clair : réduire au maximum le reste à 
charge pour les propriétaires qui engagent des travaux d’économie d’énergie. 

QUI PEUT AUJOURD’HUI BENEFICIER DU PROGRAMME ?  

Les propriétaires qui habitent leur logement, sous condition de ressources. Selon la composition du ménage et des revenus,  le 
taux de subvention a été réévalué et varie de 35 à 80% d’un montant de travaux maximal de 20 000 € HT (soit jusqu’à 16 000 € de 
subventions pour les ménages les plus modestes). Les plafonds de ressources à ne dépasser sont de 18 170 € pour un ménage 
d'une personne, de 26 273 € pour un ménage de 2 personnes, 31 957 € pour 3; 37 336 € pour 4 (+ 5 832 € par personne 
supplémentaire).  c’est le revenu fiscal de référence de l’avis d’impôt 2012 sur les revenus 2011 qui est pris en compte. 

POUR QUEL TYPE DE TRAVAUX ? 

Tous les travaux permettant une amélioration thermique suffisante (25% d’économies d’énergie), et réalisés par des artisans, sont 
pris en compte. Les travaux  subventionnables sont donc ceux qui offrent  un gain perceptible en matière d’économies d’énergie : 
L’isolation des combles, l’isolation des murs (intérieure ou extérieure), l’installation d’une chaudière basse température ou 
à condensation, la pose de robinets thermostatiques ou d’un programmateur de chauffage, la pose d’une VMC, le 
remplacement des fenêtres (en complément) 

AVEC QUEL ACCOMPAGNEMENT ? 

Le programme prévoit un accompagnement assuré par les conseillers du PACT d’Indre-et-Loire entièrement gratuit pour les 
propriétaires : diagnostic à domicile, évaluation des coûts et des subventions, accompagnement administratif pour les demandes 
de subventions, accompagnement à la réalisation des travaux. 

 
N’hésitez pas à vous rapprocher du PACT d’Indre-et-Loire, 34 rue Quintefol à LOCHES, au 02 47 91 58 93  



INSTALLATIONS - OUVERTURES 

Le BAR DE L'HOTEL DE BEAULIEU a ouvert mi-mai rue Foulques 

Nerra. Le soir, à partir de 16 h, vous pouvez déguster un verre de vin de 
la région, accompagné éventuellement d'une petite collation, dans un 
cadre amical, où l'on reconnait bien l'âme du brocanteur. 
 

Nathalie MARQUENET, psychologue à domicile auprès d'enfants, 

adolescents, adultes, installée à BEAULIEU-LES-LOCHES, est agréée par 
la Préfecture d'Indre-et-Loire (arrêté n°07/2013 du 12 avril 2013) pour 
procéder à des tests psychotechniques dans le cadre du permis de 
conduire. Cela concerne toute personne dont le permis de conduire est 
invalidé (plus de point), suspendu, annulé, afin de solliciter un nouveau 
permis de conduire ou sa restitution (consultation et passation de tests 
sur rendez-vous 06.24.91.13.54/02.47.92.98.53).   
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CARNAVAL AUX ALTHEAS 

C’est avec beaucoup de plaisir qu’enfants, adolescents et éducateurs 
ont enfilé leurs plus beaux déguisements, le vendredi 26 avril. Même les 
nuages et la pluie se sont éclipsés pour que tout le monde puisse en 
profiter ! 

Après un défilé animé dans les rues de Beaulieu-lès-Loches, nous nous 
sommes retrouvés dans la cour des grands pour danser au son de la 
BATOUKADA de l’ESAT « Les Ormeaux ». Nous avons terminé cet après-
midi festif par un goûter !  

Un grand merci à la BATOUK qui a su, 
encore une fois, « mettre l’ambiance » 
et nous faire danser sur ses rythmes 
endiablés ! Tout le monde s’est bien 
amusé et les sourires de chacun ont 
permis de réchauffer les 
températures ! A l’année prochaine… 

VENDREDI 14 JUIN : PORTES OUVERTES A L’IME 

L’IME les ALTHEAS, sis 15 rue Georges PATRY, fera ses "portes 
ouvertes" le vendredi 14 juin 2013,  de 14.30 à 18.30.  Les enfants et 
les professionnels accueilleront les visiteurs, dans le cadre de l’activité 
de l’établissement.  

Ce sera l’occasion de préciser notre mission, et nos objectifs quant à 
l’accueil et l’accompagnement des enfants en situation de Handicap 
Intellectuel .  

Vous êtes cordialement invités à venir franchir les portes de 
l'établissement à l'occasion de ces portes ouvertes. 

ECOSPHERES 

Devenir Reporter le temps 
d’un projet, ça vous tente !?  

Prenez le micro et faites nous découvrir « vos héros 
du quotidien », voici l’objectif du projet d’Eco-
Reportages qui va être mené dès cet été sur le 
Lochois par la Fédération Familles Rurales.   

Le principe est simple, une formation sur la 
technique du reportage audio et photo sera offerte 
aux personnes qui le souhaitent. Ce groupe de 
reporters pourra ensuite interviewer des 
personnes de leur entourage, des voisins, des 
connaissances qui ont de bonnes idées toutes 
simples à partager pour protéger la planète.  

Votre grand-mère a une super recette avec les 
fanes de légumes, votre voisin a de superbes plates
-bandes sans pesticides, votre collègue a construit 
un barbecue solaire…? Tous ces gestes valent le 
coup d’être partagés et ces « héros du quotidien » 
vont être mis à l’honneur par ce projet !  

Pour plus d’informations contactez 
Marine Gouaux – Conseillère 
technique à la Fédération : 02 47 39 
37 51 ou  

ecospheres.fd37@famillesrurales.org .  

Notre première soirée  du 
6 avril s’est bien déroulée: 
ambiance conviviale, buffet, 
musique, chants  et danses 
des années 60 …. La salle 
était comble. Merci à tous 
d’être venus si nombreux et 
de nous avoir fait confiance.     

Pour le  8 septembre, nous vous renouvelons notre 
invitation à  la  grande fête familiale des années 
60, sur la place de la Mairie de Beaulieu. L’entrée  
est gratuite. Des écoles de danse, après leur 
démonstrations de twist, madison, cha cha cha ou 
rock, vous inviteront à danser, vous pourrez 
admirer des véhicules des années 60, découvrir 
divers objets d’époque, des photos et des  films, 
certains pris dans notre commune ou communes 
voisines, participer à des attractions variées et 
amusantes, pour tous les âges … Vous pourrez 
aussi vous restaurer sur place, sandwicherie, 
crêpes ou repas (sous condition de réservation 
préalable pour le repas)  et vous désaltérer. 

Pour les exposants de voitures, l’inscription est 
indispensable. Si vous possédez des objets et 
documents des années 60 que vous aimeriez 
exposer, faîtes-nous le savoir, nous serons ravis de 
vous accueillir. 

Si vous désirez vous investir dans la préparation de 
cette manifestation, vous serez bienvenus.  

Pour tout renseignement : 06 72 62 62 45 ou        
06 79 13 02 15 ou annees60abeaulieu@gmail.com.  

A bientôt … .   Les membres de l’Association 
ANNEES  60 A BEAULIEU  

CONCOURS DES MEILLEURS OUVRIERS DE FRANCE 

Il y a, dans notre commune, des professionnels talentueux, des 
femmes et des hommes qui honorent leur métier en aspirant à 
l’excellence. Il existe un concours des meilleurs ouvriers de France qui 
aboutit à la délivrance d’un diplôme de l’Education Nationale de 
niveau Bac + 2 ; Il est organisé dans 17 classes de métiers et 130 
options ou professions. Les inscriptions au 25e concours sont ouvertes 
jusqu’au 30 septembre 2013. 

Si vous êtes intéressés ou connaissez quelqu’un 
susceptible de l’être, pour tout renseignement 
complémentaire, n’hésitez pas à contacter François 
Frémont, Meilleur Ouvrier de France et 
Commissaire Départemental au 06 88 85 95 52 ou 
par mail :  francois.fremont46@gmail.com  

mailto:ecospheres.fd37@famillesrurales.org
mailto:annees60abeaulieu@gmail.com
mailto:francois.fremont46@gmail.com
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Adresse : Mairie -  6 Place du Mal Leclerc de Hauteclocque 37600 Beaulieu-lès-Loches 

Le 20 juin 2013 à 15 h 

à la Salle des Fêtes de Beaulieu 

Entrée libre, ouvert à tous 

REUNION D'INFORMATION 

A l’initiative de la Gendarmerie de LOCHES 

« LA SÉCURITÉ, L’AFFAIRE DE TOUS ! » 

VIGILANCE ET CONDUITE A TENIR, RAPPELS ET CONSEILS 

Prévention des risques de vols et contacts importuns 

Atteintes aux biens et aux personnes, 

tant à domicile que sur la voie publique 

TENNIS CLUB DU LOCHOIS 
JUILLET: Stages de Tennis à la semaine du 8 juillet au 2 août. Tous les 
matins de 10h à 12h, 45€ la semaine pour 10h/ 5 Jours 
AOÛT:  Tournoi FFT  Jeunes et adultes du 5 au 18 Août  
SEPTEMBRE: Inscription école de tennis les jeudi 5 et vendredi 6 
septembre de 17h à 19h  au club de Beaulieu-lès-Loches. Reprise des 
cours le lundi 16 septembre. 
 
ASSOS ' EN FÊTE:  Samedi 7 septembre Place de la Marne à LOCHES 
  
LA K' DANSE  vous propose, tous les lundis de 19h à 22h, rock, 
tango, valse, cha-cha-cha, paso, à la salle des Templiers. Seul ou 
accompagné, détente et plaisir de danser, vous allez adorer.  Deux 
cours d'essai gratuits. 
Réservation et renseignement sur place ou par téléphone 
06 88 53 29 59.  Première séance le lundi 23 septembre. 
 
LES PETITS ECRIVAILLEURS : UN ATELIER "PAGE A PAGE"   
Un "sans faute" chez les PETITS ECRIVAILLEURS qui sont heureux de 
vous faire  part de la naissance d'un autre "enfant" qui a vu le jour au   
long des ateliers du mercredi après-midi, qui se sont déroulés à la 
bibliothèque de Beaulieu-lès-Loches. 
MAËLLE, la Ponette Prune ; LEAH, Margot la Fille ; FANNY, la Rose ; 
NILS,  le Chat Garfilde ; et MARTIN, le Lapin Risette, sont sortis 
vainqueurs des épreuves et ont mis fin au MYSTERE DU CHÂTEAU 
MALÉFIQUE. 
Le résultat en est un très beau livre, illustré et écrit par eux. Un 
exemplaire est déposé à la mairie de Beaulieu, un autre à la 
bibliothèque afin que vous puissiez le regarder si le cœur vous en dit. 
Les enfants offriront à leurs camarades de classes, une 
représentation, retraçant l'histoire de ce château maléfique, qui aura 
lieu dans chaque  école fréquentée par les Petits Ecrivailleurs. Peut-
être que l'aventure continuera à la rentrée prochaine et que la 
famille s'agrandira grâce à vous . 

15e RENCONTRE DES BEAULIEU DE FRANCE 
La 15e rencontre des Beaulieu de France aura lieu, 
cette année, les 7 et 8 septembre à Beaulieu dans 
l’Indre. 
23 Bellilociens y participeront. Beaulieu dans l’Indre 
est une très petite commune de 85 habitants : les 
Beaulieusois. Elle située entre Argenton-sur-Creuse au 
nord, Montmorillon à l’ouest, Eguzon à l’est et La 
Souterraine au sud. 
 
CONCILIATEUR DE JUSTICE 

M. François MELET a été nommé Conciliateur de 
Justice pour le canton de Loches. Auxiliaire de justice, 
le conciliateur de Justice intervient dans le cadre d’un 
conflit entre deux personnes physiques ou morales 
afin d’obtenir un accord amiable entre elles et 
d'éviter ainsi un procès. 

M. Melet reçoit lors de permanences, qui ont lieu 
tous les 1er et 3ème jeudis de chaque mois, sauf 
exception, à partir de 9h30, au 10 place du Maréchal 
Leclerc, à Beaulieu (sur le coté de la mairie). Vous 
pouvez le contacter directement au 06-42-08-03-27 
ou prendre rendez-vous au secrétariat de la mairie 
(02-47-91-94-94) 

Les ENQUETES PUBLIQUES sur : 

 la création de l'Aire de mise en Valeur de 
l’Architecture et du Patrimoine (AVAP)  

 la modification du périmètre de protection des 
monuments historiques 

 la modification n° 4 du POS 

auront lieu du jeudi 20 juin au lundi 22 juillet 2013 
inclus.  

Le public pourra consulter en mairie les pièces des 
dossiers aux heures d’ouverture habituelles.  

Il pourra y présenter ses observations, sur les 
registres ouverts à cet effet.  

M. Francis COUSTEAU a été désigné commissaire-
enquêteur,  M. Hubert FOUQUET, commissaire-

enquêteur suppléant.  

Le commissaire-enquêteur sera à la disposition du 
public pour recevoir ses observations, en mairie, le 

jeudi 20 juin de 9h à midi, le vendredi 5 juillet de 14h 
à 17h et le lundi 22 juillet de 14h à 17h.  

Ces observations peuvent également lui être 
adressées par courrier à la mairie ou par mail : 

mairie.beaulieu37@wanadoo.fr  

passemoiladanse@gmail.com - tel 09 80 34 74 98 
www.passemoiladanse.blogspot.fr 

Stage de danse, scènes ouvertes, soirée dansante. 

http://passemoiladanse.blogspot.fr/

